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RAPPORT D’ACTIVITE ANNUEL 
 
 

La formation reste plus que jamais une priorité au sein de notre syndicat pour permettre 
à nos élus de mener à bien leurs mandats et précisément défendre au quotidien les intérêts 
des salariés. 
Elle permet également à nos adhérents de mieux connaître leurs droits dans un monde 
du travail en pleine mutation et de ne pas rester isoler face à des patrons voyous. 
C’est pour ces objectifs que le secrétaire adjoint chargé de la formation vise à inscrire à 
des sessions de formation syndicale le plus grand nombre possible de nos élus et 
adhérents. 
Toutefois, les places deviennent plus rares, que ce soit à l’Union départementale de 
Bobigny ou aux instituts de Bourg la Reine et Strasbourg.  
L’absentéisme après inscription n’est donc pas permis sauf en cas de force majeure. 
Pour l’année 2016, j’ai inscris 7 personnes pour différentes sessions de formation à l’UD 
de Bobigny.  
6 personnes ont bien assisté à leur formation et 1 personne était absente pour des raisons 
personnelles. 
En 2016, notre syndicat a aussi aidé nos adhérents à préparer leurs dossiers de formation 
dans le cadre du FONGECIF et du Congé personnel de formation. 
Nos adhérents ont pu également être inscrits sur les sessions de formation pour obtenir 
un CQP boucher au sein de notre établissement. 
Pour l’année 2017, je prévois d’inscrire en formation 12 personnes à l’UD de Bobigny 
et à l’institut de Bourg la reine, à la condition que les personnes inscrites s’engagent à 
être présentes durant les jours de formation. 
Je tiens aussi à vous dire que la décision de la direction de ne plus prendre en charge la 
perte de salaire des salariés qui demande un congé de formation économique et syndical 
constitue un réel frein à trouver des candidats pour les futures sessions. 
Néanmoins, il est important de rappeler que le remboursement des pertes de salaire est 
fait par l’UD et que le versement est effectué en général dans les deux semaines qui 
suivent la formation. 
Je reste à votre disposition pour toute autre information complémentaire et je souhaite 
que l’année 2017 soit une année de formation pour notre syndicat. 


